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(54) Dispositif de protection d’un ouvrant d’un véhicule assurant une optimisation du gabarit 
d’ouverture

(57) L’invention concerne un dispositif de protection
d’un ouvrant (2) fermant l’encadrement d’un véhicule (1)
telle une porte arrière (2) à l’aide d’un élément de pro-
tection balistique (4), caractérisé en ce qu’il comprend
des moyens (5, 6) de liaison et d’écartement disposés

entre ledit élément (4) et l’ouvrant (2), les moyens de
liaison permettant leur rapprochement lors de l’ouverture
de l’ouvrant et les moyens d’écartement permettant leur
éloignement lors de la fermeture de l’ouvrant dans l’en-
cadrement.

Application à la protection des véhicules
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Description

[0001] Le secteur technique de la présente invention
est celui des dispositifs de surprotection balistique que
l’on vient rajouter sur un véhicule, constitués générale-
ment par un panneau équipé de moyens de fixation sur
ce véhicule.
[0002] Suivant le type de mission qui lui est assigné,
il est bien connu d’équiper le véhicule de surprotections
balistiques, fixées de façon déportée (écartée) par rap-
port à la structure. Les fixations de ces surprotections
peuvent être tout à fait classiques et ne posent généra-
lement pas de problème particulier. Ces éléments de pro-
tection balistique sont généralement constitués par un
réseau de barres métalliques parallèles entre elles et so-
lidaires d’un cadre. Ce réseau est destiné à désorganiser
des projectiles à charge creuse connus sous la désigna-
tion classique RPG7 et réduire voir annuler leur capacité
de destruction du véhicule. Les déports des éléments de
protection sont généralement de l’ordre de 200 à 400
mm.
[0003] Toutefois, lorsque l’on veut protéger un ouvrant
du véhicule, une porte arrière par exemple, on se heurte
à une augmentation du gabarit de l’ouverture, c’est-à-
dire le volume balayé par l’ouvrant et ses éléments de
protection lors de l’ouverture. Il faut donc réduire le déport
de l’élément de protection balistique lors de l’ouverture
de l’ouvrant afin d’éviter que par exemple les éléments
de protection ne viennent en contact avec le sol.
[0004] Ce problème du déport trouve une acuité par-
ticulière lorsqu’il s’agit de la porte arrière d’un véhicule
dont l’ouverture s’effectue autour d’une articulation bas-
se pour constituer une rampe arrière permettant l’accès
à l’intérieur du véhicule des personnels ou servants. En
effet, l’élément de protection doit être positionné à une
distance nominale impérative de la porte lorsque celle-
ci est fermée. Il doit par contre se rapprocher de la porte
lorsque cette dernière s’ouvre car en position basse
d’ouverture maximale de cette porte l’élément de protec-
tion doit être suffisamment éloigné du sol pour éviter sa
détérioration.
[0005] Le but de la présente invention est justement
de résoudre ces problèmes en permettant la fixation d’un
élément ou panneau de protection balistique par des
moyens aptes à faire varier sa distance avec l’ouvrant et
éviter ainsi toute interférence avec le sol.
[0006] L’invention a donc pour objet un dispositif de
protection d’un ouvrant fermant une paroi d’un véhicule
tel une porte arrière à l’aide d’un élément de protection
balistique, dispositif caractérisé en ce qu’il comprend des
moyens de liaison et d’écartement disposés entre ledit
élément de protection et l’ouvrant, les moyens de liaison
entraînant le rapprochement de l’élément et de l’ouvrant
lors de l’ouverture de l’ouvrant et les moyens d’écarte-
ment provoquant leur éloignement lors de la fermeture
de l’ouvrant.
[0007] Les moyens de liaison pourront comprendre
des moyens de rappel, tels des ressorts, assurant le rap-

prochement à une distance minimale fixe de l’élément
de protection contre l’ouvrant.
[0008] Les moyens d’écartement pourront être cons-
titués chacun par au moins une entretoise qui s’interpo-
sera entre l’élément de protection et la paroi du véhicule.
[0009] Selon un mode de réalisation, les entretoises
sont fixées rigidement à l’élément de protection et mon-
tées coulissantes par rapport à l’ouvrant, les moyens de
rappel étant constitués par des ressorts positionnés à
l’intérieur de chaque entretoise et solidaires de l’élément
de protection, ressorts fixés à l’ouvrant par l’intermédiaire
d’un axe solidaire d’une pièce de liaison fixée sur
l’ouvrant, l’entretoise étant munie d’au moins une fente
permettant le coulissement de l’entretoise lors du dépla-
cement de l’élément par rapport à l’ouvrant.
[0010] La pièce de liaison disposée en partie basse de
l’ouvrant sera alors munie d’une lumière parallèle à
l’ouvrant et permettant une translation de l’axe.
[0011] Chaque entretoise sera positionnée par rapport
à l’ouvrant de manière à venir en contact avec la paroi
du véhicule par l’intermédiaire de son extrémité libre pour
assurer la mise en extension du ressort de rappel cor-
respondant.
[0012] L’extrémité libre de l’entretoise sera avantageu-
sement munie d’une calotte semi-sphérique.
[0013] Selon un autre mode de réalisation, le moyen
de rappel et le moyen d’écartement pourront être dispo-
sés parallèlement l’un à l’autre.
[0014] Les moyens d’écartement disposés en partie
haute de l’ouvrant pourront être constitués par des bu-
tées fixes solidaires de la paroi du véhicule.
[0015] Les moyens d’écartement disposés en partie
basse de l’ouvrant pourront être articulés sur l’élément
de protection et montés coulissants dans un tube guide
solidaire de l’ouvrant.
[0016] L’élément de protection pourra être positionné
à sa distance minimale de l’ouvrant par des tiges solidai-
res de l’ouvrant en partie haute et les tubes guides en
partie basse.
[0017] Un avantage du dispositif selon la présente in-
vention réside en ce qu’il permet d’assurer la fixation de
la protection sur un ouvrant du véhicule tout en assurant
le maintien de la distance nominale entre cette protection
et l’ouvrant quand ce dernier est fermé et en assurant
une distance réduite quand l’ouvrant est ouvert.
[0018] D’autres caractéristiques, avantages et détails
de l’invention seront mieux compris à la lecture du com-
plément de description qui va suivre de modes de réali-
sation donnés à titre d’exemple en relation avec des des-
sins sur lesquels :

- la figure 1 est une vue de côté montrant l’ouvrant en
position ouverte,

- la figure 2 est une vue de côté montrant l’ouvrant en
position fermé,

- les figures 3 et 4 sont des vues montrant la fixation
inférieure de la protection sur l’ouvrant,

- les figures 5 et 6 sont des vues montrant la fixation
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supérieure de la protection sur l’ouvrant,
- les figures 7 et 8 sont des vues de détail des moyens

de rappel et d’écartement,
- les figures 9 et 10 sont des vues des moyens de

rappel et d’écartement respectivement en position
d’extension et de repos,

- les figures 11 et 12 sont des vues d’un autre mode
de réalisation des moyens de rappel et d’écartement,

- la figure 13 est une vue montrant un autre mode de
réalisation de la protection, et

- les figures 14 à 18 sont des vues des différentes
phases de fonctionnement du dispositif selon un mo-
de de réalisation de l’invention.

[0019] Comme indiqué précédemment, on cherche à
adapter la position d’un élément de protection par rapport
à un ouvrant en fonction de l’ouverture et de la fermeture
de l’ouvrant pour, d’une part maintenir le déport nominal
entre l’ouvrant et son élément de protection en position
fermée de l’ouvrant, et d’autre part minimiser le gabarit
d’ouverture de l’ouvrant et de son élément de protection
lorsque l’ouvrant est ouvert.
[0020] Ainsi, le dispositif selon l’invention permet à la
fois l’ouverture de l’ouvrant et le re-positionnement de
l’élément de protection à l’aide des moyens de rappel et
d’écartement amenant l’élément de protection à la dis-
tance minimale nécessaire. Lors de la fermeture de
l’ouvrant, on repositionne l’élément de protection par rap-
port à l’ouvrant suivant le déport nominal en actionnant
les moyens de rappel par appui de l’élément de protection
contre le véhicule.
[0021] L’élément de protection est lié uniquement à
l’ouvrant et la mobilité de cet élément ne met en oeuvre
aucun élément extérieur au véhicule. L’élément de pro-
tection est solidaire de l’ouvrant mais il peut se déplacer
par rapport à l’ouvrant lors de l’ouverture et de la ferme-
ture de ce dernier.
[0022] Sur la figure 1, on a représenté la partie arrière
d’un véhicule 1 dont une ouverture est fermée par un
ouvrant 2 qui ici est la porte arrière, muni de l’articulation
3 par rapport à ce véhicule. Cette porte 2 assure une
protection des occupants en cas d’attaque du véhicule
et cette protection est renforcée par un élément de pro-
tection 4. Les moyens de rappel et d’écartement 5 et 6
provoquent dans cette position ouverte le rapproche-
ment de l’élément 4 vers la porte 2 permettant à cet élé-
ment 4 d’être disposé à une distance d1 par rapport à
celle-ci et d’éviter tout contact de l’élément 4 avec le sol.
Il y a bien entendu deux moyens de rappel et d’écarte-
ment 5 disposés en partie basse et deux moyens 6 qui
sont disposés en partie haute de part et d’autre de la
porte.
[0023] La porte 2 est représentée en position ouverte
afin de permettre aux occupants du véhicule d’assurer
leur mission et on voit que l’élément de protection 4 est
positionné à une distance (g) du sol grâce aux moyens
de rappel 5 et 6. Cette distance (g) ou garde au sol est
conforme aux standards imposés.

[0024] Ainsi, l’élément de protection 4 n’est pas dégra-
dé et ne pénalise pas l’angle d’ouverture maximal de
l’ouvrant 2.
[0025] Lors de la fermeture de la porte arrière 2, com-
me représenté sur la figure 2, les moyens 5 et 6 sont
actionnés pour provoquer l’écartement de l’élément 4 de
la porte 2 suivant une distance d2 correspondant au
déport nominal souhaité pour l’élément 4 par rapport au
véhicule. Cette distance d2 est de l’ordre de 200 à 400
mm pour assurer la protection nécessaire du véhicule.
[0026] Il va de soi que de manière strictement équiva-
lente on pourrait provoquer l’éloignement de l’élément
de protection 4 directement par rapport à la caisse du
véhicule 1 pour obtenir la distance d2 comme cela sera
expliqué ci-après.
[0027] Différentes configurations des moyens de rap-
pel et d’écartement 5 et 6 sont envisageables pour relier
l’élément de protection à la porte 2.
[0028] Sur les figures 3 et 4, on a représenté un pre-
mier mode de réalisation des moyens de rappel et d’écar-
tement 5 qui relient en partie basse de la porte l’élément
de protection 4 à ladite porte 2. A cette fin, le moyen 5
se présente sous la forme de la combinaison d’un ressort
et d’une entretoise constituée par un tube 11 soudé ou
vissé sur l’élément 4 à son extrémité fixe et dont l’extré-
mité libre est destinée à venir en appui sur le véhicule
lors de la fermeture de la porte 2. Le tube 11 renferme
le ressort agissant en traction entre un axe 9 et l’extrémité
fixe du tube qui est solidaire de l’élément 4. L’axe 9 est
guidé sur deux fentes 10 portées par une patte de fixation
8 solidaire de la porte 2. L’entretoise ou tube 11 est munie
de deux fentes longitudinales fermées 7 pour permettre
le déplacement du tube et de l’élément de protection 4
par rapport à la porte 2 et afin de réduire ou d’augmenter
la distance entre ceux-ci. L’extrémité libre de l’entretoise
est arrondie afin de faciliter son glissement sur le véhicule
2 et la patte de fixation 8 est munie des deux rainures 10
parallèles à la porte 2 et qui assurent un degré de liberté
de l’axe 9 par rapport à la porte 2 lors des mouvements
d’ouverture ou fermeture de la porte 2 (liaison combinant
pivot et glissière).
[0029] Les longueurs du tube et de la rainure 7 sont
prévues de façon à assurer les distances minimale d1 et
maximale d2 entre l’élément de protection et la porte. La
distance minimale d1 est obtenue par la mise en butée
de l’axe 9 sur une extrémité des rainures 7.
[0030] Sur la figure 3, on a représenté la position dans
laquelle le moyen de rappel 5 vient juste en contact avec
le véhicule 2, la distance d1 étant inchangée par l’action
de ce moyen de rappel ramenant constamment l’élément
4 vers la porte 2.
[0031] Sur la figure 4, on a représenté une position
intermédiaire dans laquelle la porte 2 a été partiellement
fermée. L’appui du moyen de rappel 5 contre le véhicule
2 provoque l’éloignement de l’élément de protection 4 de
la porte 2. L’axe 9 étant maintenu par la rainure 10 lors
du déplacement du moyen 5, cet éloignement entraîne
l’extension du ressort dont une extrémité est solidaire de
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l’axe 9.
[0032] Les rainures 7 autorisent cette extension du
ressort lors de la poussée de l’élément de protection 4
par le moyen de rappel 5. La distance d1 augmente donc
jusqu’à atteindre la valeur nominale d2 quand la porte 2
est fermée.
[0033] Sur les figures 5 et 6, on a représenté un mode
de réalisation du moyen de rappel 6 disposé dans la par-
tie haute de la porte 2. Le moyen 6 présente une structure
identique à celle du moyen 5 fixé de la même manière à
la porte 2 et à l’élément 4. Toutefois, la patte 8 ne com-
porte pas de rainure et l’axe 9 est donc fixe par rapport
à la patte 8 (liaison pivot simple). En partie haute de la
porte 2, le déplacement de l’axe 9 n’est pas nécessaire.
En effet, la rainure 10 au niveau de la patte 8 de la partie
basse de la porte 2 autorise un déplacement relatif entre
l’élément 4 et la porte 2 lors de la fermeture et de l’ouver-
ture de la porte 2.
[0034] La figure 5 illustre l’instant initial de contact en-
tre le véhicule 1 et le moyen 6. La figure 6 illustre une
position intermédiaire entre l’élément 4 et la porte 2.
[0035] Les figures 7 et 8 explicitent la structure du
moyen de rappel 5 (ou 6). On voit sur la figure 7 que le
moyen 5 comprend le ressort 14 et l’entretoise 11 (ou
tube) jouant le rôle de guide du ressort et comportant à
une extrémité une semelle 12 de fixation sur l’élément 4
et dont l’autre extrémité est libre et munie d’un embout
hémisphérique. La patte 8 fixée à la porte 2 est munie
(pour la patte solidaire de la partie supérieure de la porte
2) de deux trous 13 de réception de l’axe 9. Le ressort
14 est un ressort hélicoïdal représenté ici en position
d’extension dont une extrémité est solidaire de la semelle
12 (par exemple par rivetage ou soudage) et dont l’autre
extrémité est terminée par une boucle 15 de réception
de l’axe 9.
[0036] La figure 8 illustre le montage du moyen de rap-
pel et d’écartement 5 ou 6 où l’on voit que le ressort 14
a été inséré dans le tube entretoise 11 et l’axe 9 inséré
dans la boucle 15 et les lumières 7. La fermeture de la
porte 2 provoque l’extension du ressort 9 tout en assurant
l’éloignement de l’élément 4 par rapport à la porte. L’ex-
tension du ressort 14 emmagasine de l’énergie mécani-
que dans ce dernier. Cette énergie est restituée lors de
l’ouverture de la porte 2 et entraîne par la détente du
ressort le rapprochement de la porte 2 et de l’élément 4
jusqu’à butée de l’axe 9 sur une extrémité de la rainure
7. La longueur du tube entretoise permet par ailleurs de
fixer la distance nominale d2 entre l’élément 4 et la porte
2 ou le véhicule.
[0037] Ainsi, sur la figure 9, l’appui de l’entretoise 11
sur le véhicule 1 lorsque la porte 2 est fermée assure la
distance d2 nominale entre l’élément 4 et la porte 2, tout
en étirant le ressort 14. Sur la figure 10, l’entretoise 11
n’est plus en appui sur le véhicule 1, le ressort 14 s’est
détendu et assure par la butée de l’axe 9 sur les rainures
7 la distance d1 entre l’élément 4 et la porte 2. Lorsque
la porte est ouverte, le ressort 14 de traction inséré dans
le tube entretoise se rétracte donc pour revenir à sa po-

sition de repos et il ramène l’élément de protection au
plus près de la porte 2.
[0038] Sur les figures 11 et 12, on a représenté une
variante de réalisation des moyens de rappel 5 et 6. La
figure 11 montre un des moyens de rappel solidaires de
la partie haute de la porte 2 et la figure 12 un des moyens
de rappel solidaires de la partie basse de la porte (voir
aussi la figure 13). Ici, sur les deux figures, le ressort 14
relie directement l’élément 4 et la porte 2. Le ressort 14
est fixé à chacune de ses extrémités à des languettes
de fixation 16 et 18 solidaires respectivement de la porte
2 et de l’élément de protection 4.
[0039] L’entretoise se présente sur la figure 11 sous
la forme d’une tige 17 solidaire de la porte 2 et jouant le
rôle d’une butée fixant la distance minimale d1 entre l’élé-
ment 4 et la porte. Cette butée est solidaire de la partie
haute de la porte 2.
[0040] Sur la figure 12, l’entretoise 20 est montée cou-
lissante dans un tube guide 19, jouant également le rôle
d’une butée, de même longueur que la tige 17. L’entre-
toise 20 est solidaire de l’élément 4 par l’intermédiaire
d’une articulation 24 et coulisse à l’intérieur du tube 19
pour venir librement en contact avec le véhicule lors de
la fermeture de la porte.
[0041] On a représenté précédemment l’élément de
protection sous la forme d’une plaque plane. Il va de soi
que cet élément peut être de forme quelconque. En par-
ticulier, comme précisé dans le préambule de la présente
demande et représenté à la figure 13, l’élément de pro-
tection peut se présenter sous la forme d’une grille 23
dont les barreaux horizontaux sont espacés d’une dis-
tance définie pour intercepter les projectiles. La grille 23
est reliée à la porte arrière 2 à l’aide des moyens de
rappel 5 et 6. Il y a deux moyens de rappel 5 et deux
moyens de rappel 6.
[0042] Les deux moyens 6 décrit en relation avec la
figure 11 étant prévus au niveau de la partie supérieure
de la porte et les deux moyens 5 décrits en référence
avec la figure 12 étant disposés au niveau de la partie
inférieure de la porte.
[0043] Dans la position de fermeture représentée sur
cette figure, la grille 23 a été ramenée à la distance d2
de la porte par l’appui de l’entretoise 20 sur le véhicule
(au niveau de la partie inférieure) et par l’appui au niveau
supérieur d’une butée 21 solidaire du véhicule sur une
plaque 22 solidaire de la grille 23.Les ressorts de rappel
14 sont en extension lorsque la porte 2 est ainsi fermée.
Bien entendu, la grille 23 peut être remplacée par une
plaque pleine avec les mêmes moyens de rappel.
[0044] Les figures 14 à 18 illustrent la fermeture de la
porte 2 avec les moyens de rappel tels que décrits en
relation avec les figures 11, 12 et 13. Sur la figure 14,
l’ouvrant ou porte 2 est représenté en position ouverte
comme sur la figure 1. Le moyen de rappel et d’écarte-
ment 5 est réalisé comme représenté sur la figure 12 et
comporte une entretoise 20 en saillie par rapport à la
porte 2 en position ouverte. Le moyen de rappel 6 com-
prend le ressort 14 et il est fixé entre l’ouvrant 2 et l’élé-
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ment de protection 4 comme décrit en relation avec la
figure 11. La butée 21 est fixée directement sur le véhi-
cule 1 et servira d’appui pour les plaques 22 solidaires
de la grille 4 pour délimiter entre l’ouvrant 2 et l’élément
de protection 4 la distance d2 en position de fermeture.
Dans la position ouverte de la figure 14, la distance d1
réduite entre l’élément 4 et la porte 2 est assurée par la
tige 17 et le tube 19 qui ont même longueur et jouent le
rôle de butées entre la porte 2 et l’élément 4. L’élément
4 est maintenu appliqué contre la tige 17 et le tube 19
par les ressorts 14 qui sont en position raccourcie. Sur
la figure 15, on a relevé la porte 2 pour l’amener dans
une position sensiblement horizontale et sur la figure 16
on a poursuivi la fermeture de la porte pour que l’entre-
toise 20 vienne en contact avec le véhicule 1. La position
relative de l’élément 4 et de la porte 2 est encore con-
servée (distance minimale d1).
[0045] Sur la figure 17, la rotation de la porte est pour-
suivie et l’entretoise 20 (au niveau de la partie inférieure
de la porte) pousse l’élément 4 qui s’écarte de la porte
2 en étirant le ressort associé 14. Ce pivotement de l’élé-
ment 4 est autorisé par l’articulation 24. L’élément 4 est
par ailleurs toujours en appui sur la tige 17 au niveau de
la partie supérieure de la porte.
[0046] Sur la figure 18, la porte 2 est en position de
fermeture. La butée 21 est en appui sur l’élément 4 (par
l’intermédiaire de la plaque 22) et l’élément 4 est alors
maintenu à la distance nominale d2 du véhicule 1 par la
butée 21 et l’entretoise 20. Dans cette position, les res-
sorts 14 des moyens de rappel 5 et 6 sont sollicités au
maximum en extension. On voit que la butée 21 et l’en-
tretoise 20 permettent de fixer la distance d2 entre l’élé-
ment et la porte comme décrit en relation avec les figures
2 et 13.
[0047] Diverses modifications du dispositif selon l’in-
vention sont envisageables. L’élément de protection 4
peut être réalisé sous la forme d’une plaque grillagée.
L’élément de protection 4 peut par ailleurs comporter une
porte d’accès qui, si la porte 2 basculante comporte aussi
une porte d’accès disposée en regard, permet aux oc-
cupants de pénétrer dans le véhicule sans pour autant
basculer la porte 2.
[0048] Par ailleurs les butées 21 représentées sur la
figure 13 par des tiges solidaires du véhicule peuvent
être constituées par une partie d’un encadrement d’un
autre système de protection (non représenté) qui est fixe
et solidaire du véhicule et qui entoure le système de pro-
tection 4 solidaire de la porte.

Revendications

1. Dispositif de protection d’un ouvrant (2) fermant une
paroi d’un véhicule (1) tel une porte arrière (2) à l’aide
d’un élément de protection balistique (4), caracté-
risé en ce qu’il comprend des moyens (5, 6) de
liaison et d’écartement disposés entre ledit élément
de protection (4) et l’ouvrant (2), les moyens de

liaison entraînant le rapprochement de l’élément (4)
et de l’ouvrant (2) lors de l’ouverture de l’ouvrant et
les moyens d’écartement provoquant leur éloigne-
ment lors de la fermeture de l’ouvrant.

2. Dispositif de protection d’un ouvrant selon la reven-
dication 1, caractérisé en ce que les moyens de
liaison (5, 6) comprennent des moyens de rappel,
tels des ressorts (14), assurant le rapprochement à
une distance minimale fixe (d1) de l’élément de pro-
tection (4) contre l’ouvrant (2).

3. Dispositif de protection d’un ouvrant selon l’une des
revendications 1 ou 2, caractérisé en ce que les
moyens d’écartement sont constitués chacun par au
moins une entretoise (11,21) qui s’interpose entre
l’élément de protection (4) et la paroi du véhicule.

4. Dispositif de protection d’un ouvrant selon la reven-
dication 3, caractérisé en ce que les entretoises
(11) sont fixées rigidement à l’élément de protection
(4) et montées coulissantes par rapport à l’ouvrant
(2), les moyens de rappel étant constitués par des
ressorts (14) positionnés à l’intérieur de chaque en-
tretoise (11) et solidaires de l’élément de protection
(4), ressorts (14) fixés à l’ouvrant (2) par l’intermé-
diaire d’un axe (9) solidaire d’une pièce de liaison
(8) fixée sur l’ouvrant (2), l’entretoise (11) étant mu-
nie d’au moins une fente (7) permettant le coulisse-
ment de l’entretoise (11) lors du déplacement de
l’élément (4) par rapport à l’ouvrant (2).

5. Dispositif de protection d’un ouvrant selon la reven-
dication 4, caractérisé en ce que la pièce de liaison
(8) disposée en partie basse de l’ouvrant (4) est mu-
nie d’une lumière (10) parallèle à l’ouvrant (2) et per-
mettant une translation de l’axe (9).

6. Dispositif de protection d’un ouvrant selon la reven-
dication 4 ou 5, caractérisé en ce que chaque en-
tretoise (11) est positionnée par rapport à l’ouvrant
(2) de manière à venir en contact avec la paroi du
véhicule par l’intermédiaire de son extrémité libre
pour assurer la mise en extension du ressort de rap-
pel (14) correspondant.

7. Dispositif de protection d’un ouvrant selon l’une des
revendications 4 à 6, caractérisé en ce que l’extré-
mité libre de l’entretoise (11) est munie d’une calotte
semi-sphérique.

8. Dispositif de protection d’un ouvrant selon l’une des
revendications 2 ou 3, caractérisé en ce que le
moyen de rappel (14) et le moyen d’écartement (21,
19) sont disposés parallèlement l’un à l’autre.

9. Dispositif de protection d’un ouvrant selon la reven-
dication 8, caractérisé en ce que les moyens
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d’écartement (21) disposés en partie haute de
l’ouvrant sont constitués par des butées (21) fixes
solidaires de la paroi du véhicule (1).

10. Dispositif de protection d’un ouvrant selon la reven-
dication 9, caractérisé en ce que les moyens
d’écartement (20) disposés en partie basse de
l’ouvrant sont articulés sur l’élément de protection
(4) et montés coulissants dans un tube guide (19)
solidaire de l’ouvrant (2).

11. Dispositif de protection d’un ouvrant selon la reven-
dication 10, caractérisé en ce que l’élément de pro-
tection (4, 23) est positionné à sa distance minimale
de l’ouvrant (2) par des tiges (17) solidaires de
l’ouvrant (2) en partie haute et les tubes guides (19)
en partie basse.
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